 MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS

Tél. : 02.31.68.82.63

FAX : 02.31.67.95.15                                                                                          e-mail : MAIRIE-SAINTSEVERCALVADOS@wanadoo.fr
PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du  23 J U I N   2011
(((((((((

L’an deux mil onze, le vingt trois juin,  à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur NOURRY Jean-Pierre, Maire.

Etaient Présents : Mme JOSSE  Claudine   – MM. CABUIL Dominique -   LEMÉNOREL Claude : Maires-Adjoints ;
MM.  LECUYER Christophe -  SAINT Yves – Mmes  VALLÉE Régine  -  LE BOUDOUIL Catherine - M. LEBOUVIER Jérôme -  Melle BOUVET Delphine – MM. THOMAS Hervé -   POISNEL Jean-Luc - RENARD Yohan.

Absente excusée : Mme GIUDICELLI Nadine  

Secrétaire de séance : Madame LEBOUDOUIL Catherine.
 
Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et aborde l’ordre du jour. 
I – INSTAURATION d’une P.V.R. (Participation pour Voirie et Réseau) à la Guibellière           N° 20110031
Monsieur le Maire fait savoir que Monsieur Julien LECOCQ, domicilié à la Guibellière  à Saint-Sever a fait une demande de certificat d’urbanisme pour détacher deux parcelles de 1 000 m² de sa propriété qui contient 1 ha 35 a 11 ca. Or, à l’instruction de ce certificat d’urbanisme par E.R.D.F., il s’est avéré que la distance entre le réseau existant et les parcelles ne permettait pas un raccordement au réseau public  par un simple branchement mais qu’il était nécessaire de procéder à des travaux d’extension représentant un coût de  3 252.50 euros hors taxes. Le financement des travaux est  à la charge de la commune qui peut la répercuter sur les futurs acquéreurs de lots dans la mesure où elle instaurerait une P.V.R. spécifique.
Considérant que le périmètre à retenir est constitué des deux parcelles à détacher soit 2 030 m² et que le coût TTC des travaux est estimé à 3 890 euros, le coût au mètre carré  pour l’extension du réseau  s’établit à : 3 890 : 2030 = 1.91 euro.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal,

· Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L 332.6-1-2°d, L 332.11-1 et L.332-11-2 ;

· Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 29 Novembre 2001 instituant  la participation pour voirie et réseaux sur le territoire de la Commune de Saint-Sever ;

· Considérant que l’implantation de nouvelles constructions dans le secteur justifie des travaux d’électricité sans nécessité d’aménagements supplémentaires de la voie existante ;
· Décide  de :

· Procéder à la réalisation des travaux d’extension du réseau d’électricité dont le coût financier pour la commune  s’élève à  3 890 euros TTC ;

· Fixer à 3 890 euros le part du coût des réseaux mis à la charge des propriétaires fonciers ;

· appliquer la PVR aux futures constructions  concernées et de fixer le montant de la participation due par mètre carré de terrain desservi à 1.91 euro.

· Charge et autorise Monsieur le Maire d’appliquer cette décision.

II – PROJET d’AMÉNAGEMENT de la RUE de BESLON
                     


N° 20110032

Monsieur le Maire fait savoir que les usagers de la  rue de Beslon réclament des aménagements dans cette rue ; en effet, depuis l’implantation du Carrefour Contact Rue du Docteur Fontaine, le trafic s’est intensifié  et la circulation des piétons a besoin d’être sécurisée.


C’est pourquoi dans le cadre des futurs gros travaux d’investissement à programmer, il propose de faire étudier son aménagement.


Jusqu’alors, la D.D.E. maintenant DDTM,  assurait la maîtrise d’œuvre de ce genre d’opérations mais n’ayant plus la charge de telles missions, elle pourrait néanmoins dans le cadre de l’ATESAT apporter son  assistance à l’élaboration du programme d’investissement, notamment l’élaboration d’un cahier des charges pour la recherche d’un maître d’œuvre privé.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, émet un avis favorable à l’étude de l’aménagement de la rue de Beslon et charge Monsieur le Maire de poursuivre la démarche.
III  - COMPTE-RENDU de la VISITE du COMITE TECHNIQUE du CONSEIL GENERAL pour l’OBTENTION du LABEL « VILLAGE de CARATERE »




      N°20110033

Comme il l’avait été évoqué en conseil municipal le 21 avril dernier, un dossier de candidature a été adressé  le 6 mai au service du tourisme du conseil général en vue d’obtenir le label « Village de Caractère ». La candidature sera examinée, au sein du Conseil Général,  par un comité technique qui au préalable doit étudier le dossier.

Une délégation, composée de représentants du Conseil Général : Monsieur Joël Destrès, directeur du développement économique, Monsieur Dominique Pain, Directeur du service du Patrimoine,  Monsieur Philippe Gay, Directeur du Comité départemental du Tourisme et de représentants du C.A.U.E. en la personne de Claire Samassa et son  assistante, s’est déplacée  hier à Saint-Sever pour examiner la pertinence du dossier et  palper la volonté de la commune de Saint-Sever à investir si le dossier est retenu dans la mesure dans un premier temps 3 voire 4 ou 5  communes seulement seront sélectionnées pour le Département du Calvados.

Monsieur Destrès rappelle les critères d’obtention du label,  à savoir : l’existence d’un patrimoine bâti, des actions à entreprendre pour sa mise en valeur et des animations à organiser pour créer et soutenir une dynamique économique et commerciale.


Le fait d’être labellisé permet  une mobilisation de toutes les aides financières existantes  et aboutit à une éventuelle prise en charge complémentaire décidée par le conseil général.


Monsieur Pain  fait savoir que la démarche consiste à mettre en valeur l’identité du Calvados sous tous ses aspects en dehors du patrimoine monumental ; il considère que la candidature de Saint-Sever  est pertinente du fait :

· De son site : située sur une hauteur avec la  proximité de la forêt ;

· De son patrimoine monumental : l’abbaye – l’église et son  mobilier intérieur -  le clocher – les calvaires ;

· De son patrimoine bâti du bourg : les constructions en alignement en granit de plusieurs teintes qui donnent une impression d’unité et finalement présentent des styles différents ;

· Des perspectives  ou points de vue intéressants : arrivée de Villedieu  - rue de la Forêt ;

· Divers endroits avec les places.


Monsieur le Maire expose alors les projets d’investissement envisagés à plus ou moins long terme avec notamment l’aménagement de la place de la Mairie et la mise en valeur des celliers de la mairie.


Madame Samassa intervient  pour signaler que le principe d’opérations au coup par coup n’est pas à retenir mais qu’il convient de faire établir par un maître d’œuvre indépendant un projet d’ensemble à réaliser en plusieurs tranches éventuellement ; le CAUE se propose d’accompagner cette démarche en réalisant un cahier des charges et en assistant la consultation.


La mise en place d’un document d’intention à réaliser en partenariat avec l’architecte des bâtiments de France est évoquée pour permettre la préservation du patrimoine  et le maintien d’une certaine cohérence.

Chacune des instances va poursuivre sa réflexion et un nouveau point sera fait le 20 octobre prochain avec la présentation du cahier des charges établi par le CAUE.
IV – COMPTE-RENDU de la VISITE du C.A.U.E. concernant la SALLE des FETES
       

Suite à l’abandon du projet de rénovation de la salle des fêtes rue du Docteur Fontaine réalisé par Monsieur Boscher, la question de la création d’une nouvelle structure sur le terrain communal  boulevard du Nord a été exposée à   Madame  Claire Samassa, responsable adjointe du  service « Accompagnement à la maîtrise d’ouvrage communale »  du C.A.U.E.

Cette dernière a rappelé que le prix de revient pour une construction neuve est de l’ordre de 1 400 euros le mètre carré.


Dans le cadre de sa mission d’accompagnement proposée aux collectivités  locales,  le CAUE se propose de réaliser une étude de faisabilité tenant compte de plusieurs hypothèses d’implantation :

· Soit dans le prolongement du futur pôle socio-culturel ;

· Soit à côté du bâtiment boulevard du nord  exploité par la Société  CBM3E ;

· Soit à proximité du terrain réservé à la construction du futur groupe scolaire.

Le principe d’optimisation des surfaces utilisées et de mutualisation des parkings avec le centre socio et le futur groupe scolaire  est très clairement affirmé ; aussi,  afin de faciliter le choix des élus, le coût de la viabilisation des divers réseaux sera inclus dans chaque hypothèse. 

Madame Samassa, revenant à Saint-Sever le 20 octobre pour le label « Village de caractère », en profitera pour  présenter son étude. 

V – AVIS sur le PROJET du SCHEMA DEPARTEMENTAL de COOPERATION INTERCOMMUNALE dans le CALVADOS









    N° 20110034

Monsieur le Préfet du Calvados sollicite l’avis du conseil municipal  sur son projet de schéma départemental de coopération intercommunale présenté en commission le 30 Mai 2011. Passé le délai de trois mois, l’avis sera réputé favorable. Ensuite, le projet accompagné des avis, sera transmis aux membres de la commission  départementale qui disposeront d’un délai de 4 mois pour se prononcer.

Les propositions sont les suivantes :

· La couverture intégrale du département par des EPCI à fiscalité propre : les 4 communes (Ouistreham-Colleville Montgomery – St André sur Orne et Carcagny) seront rattachées à des communautés ;

· La rationalisation des périmètres des EPCI à fiscalité propre en vue de conforter les deux pôles urbains du département : Caen et Lisieux

· La réduction du nombre de syndicats intercommunaux ou mixtes : de 143 structures actuellement, l’alimentation en eau potable serait organisée en 9 secteurs géographiques, à savoir pour ce qui concerne l’eau potable :  un regroupement entre le syndicat de production d’eau de la Sienne, Syndicat de Courson, Syndicat de la Haute Vire, Syndicat des Bruyères, la commune de Vaudry et la Commune de Vire et pour l’assainissement collectif : un regroupement entre le Syndicat de Courson, le Sivom de Saint-Sever et Saint-Sever.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, émet un avis défavorable à la réduction des syndicats d’eau comme proposé par Monsieur le Préfet  dans le secteur D ; il considère ne pas disposer de données économiques suffisantes qui permettent une décision  d’autant plus que des réflexions ont déjà été menées localement  pour des regroupements de plus faible importance ; conscient de la nécessité de se regrouper, il regrette  que le principe de l’étude de faisabilité prenant en compte les spécificités de chaque structure auquel il avait adhéré par délibération du 29 avril 2010 n’ait pas abouti.
VI – ADMISSIONS en NON – VALEUR






     N° 20110035

Monsieur Créac’h, Trésorier de Vire, a adressé le tableau des titres qu’il n’a pas pu recouvrer après avoir épuisé toutes les démarches prévues par la réglementation ; il demande que le conseil municipal les  admette en non-valeur, à savoir pour le budget principal : 80.86€ - le service des eaux : 456.78€ et le service assainissement : 130.30€.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, considérant que des crédits suffisants ont été ouverts au budget primitif, décide d’admettre en non-valeur les divers titres correspondant aux sommes énoncées sur chaque budget et autorise Monsieur le Maire à procéder au mandatement de la dépense.
VII – PRESENTATION des RAPPORTS des DELEGUES DEPARTEMENTAUX de l’EDUCATION NATIONALE pour les ECOLES MATERNELLE et ELEMENTAIRE

Comme chaque année, les délégués départementaux de l’Education Nationale ont procédé à la visite annuelle des écoles de Saint-Sever et un rapport de visite a été établi.

Au niveau de l’école maternelle : pas d’observation particulière si ce n’est qu’un besoin d’entretien régulier ; au niveau de l’école élémentaire, une mise en sécurité des locaux est préconisée.


Le conseil prend bonne note de ces observations : des travaux seront entrepris durant l’été.
 VIII -  QUESTIONS DIVERSES

-----
Piscine municipale : 








N° 20110036

La question de l’achat de plots de départ n’a toujours pas été élucidée en raison du coût relativement élevé. Deux devis ont été établis l’un par la Société La Scolaire pour un montant de 2 168.93 euros hors taxes et l’autre par la Maison de la Piscine pour 1 704 euros hors taxes.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de procéder à l’acquisition de deux plots suivant le devis établi par la Maison de la Piscine à condition que leur mise en place puisse être effective pour l’ouverture au public le 4 juillet.

----- 
Rentrée scolaire 2011-2012 :







N° 20110037


 A ce jour, les effectifs sont  de 124 pour l’école élémentaire et de 77 pour l’école maternelle.


Une enquête a été réalisée courant mai  auprès des parents afin de connaître leurs intentions de fréquentation à la cantine et à la garderie ; un certain nombre de questionnaires ne nous ayant  pas été retourné, il n’est pas aisé de prévoir l’organisation de ces services. Il faudra s’adapter au dernier moment.


Il en ressort cependant un certain nombre d’observations émanant des familles de Courson par rapport aux horaires et  à la tarification  de la garderie. Un allongement du temps de garderie est sollicité ainsi qu’une facturation sinon au temps réel au moins à la demi-heure commencée.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de passer la facturation le soir à la demi-heure commencée.

----- 
Locaux pour le catéchisme : A ce jour, les cours de catéchisme sont dispensés dans l’ancienne maison des sœurs appartenant dorénavant à la Maison de Retraite mais il se trouve que cette dernière envisage de récupérer les locaux pour ses propres besoins. Dans la mesure où ils conviendraient, les locaux de la mairie libérés par l’école de musique pourraient alors être mis à disposition des catéchèses.

------
Centième anniversaire du comice agricole : le comice agricole fêtera ses cent ans le 6 août 2011 après-midi  à Saint-Sever. Un accord de principe a été donné sur la prise en charge du repas du midi par la commune.
------
Informations diverses

· Demande d’attribution d’une licence de taxi. Monsieur Denis Charpentier, actuellement en formation pour l’obtention du « Certificat de capacité professionnelle de conducteur de taxi » souhaite obtenir à titre gratuit une licence de taxi. La décision ne relève pas du Maire mais de la Préfecture.
· L’intercom Séverine fait savoir  que l’entretien  des aires de jeux des écoles sera dorénavant supporté par les communes à charge pour elles de prendre la décision de les maintenir ou de les supprimer.

· Randonnée sur les chemins du Mont Saint-Michel : une grande randonnée est organisée du 5 au 29 septembre ; des petits groupes se relaieront sur le chemin de Rouen au Mont Saint-Michel ; un arrêt est prévu à Saint-Sever le 26 septembre.
· Réunion d’information organisée par l’EPN la Vache qui clique le vendredi 24 Juin à 15 heures pour la présentation d’un nouveau service : le P@T : point d’accès à la  téléformation. Régine Vallée assistera à la réunion.
· Remise en état de l’éclairage de l’Eglise : le Sdec a fait savoir qu’il prévoyait  remplacer l’horloge permettant l’illumination de l’Eglise. Un accord a été donné pour un allumage très ponctuel et occasionnel.
· Exposition du PADD du Scot de Vire : elle se déroulera du 27 juin au 2 juillet à la Mairie de Saint-Sever.
-----  Pour répondre à la question de Yohann Renard sur la position des panneaux « Saint-Sever » rue de la basse fosse, Yves Saint fait savoir que leur implantation a été modifiée et est conforme à la réglementation.






L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.






Saint-Sever-Calvados, le 24 juin  2011.









      Le Maire :










Jean-Pierre NOURRY
Conseil Municipal du 23 JUIN 2011 – Extraits n° 2011031 à 20110037 
	Claudine JOSSE

	
	Catherine LE BOUDOUIL


	

	Dominique CABUIL


	
	Jérôme LEBOUVIER
	

	Claude LEMENOREL

	
	Delphine BOUVET
	

	Christophe LECUYER


	
	Hervé THOMAS
	

	Yves SAINT


	
	Jean-Luc POISNEL
	

	Régine VALLEE


	
	Yohan RENARD

	


[image: image1.png]



3
2

